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Introduction 
 

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale conclut des ententes avec des 
partenaires afin d’offrir des services à sa clientèle. Le service en ligne Services à l’intention des 
partenaires a été développé en vue d’améliorer et de faciliter les échanges entre le personnel du 
Ministère et ces partenaires. 

Ce service permet le suivi en ligne des dossiers des personnes participant à certaines activités 
réalisées dans le cadre de la mesure Services d’aide à l’emploi, du programme Projet de 
préparation à l’emploi, du Programme d’aide et d’accompagnement social, de la mesure 
Recherche et innovation, du programme Soutien au travail autonome ainsi que de la Mesure de 
formation de la main-d’œuvre. 

Il permet également au représentant de l’entreprise, dûment autorisé, de transmettre une 
demande de versement et d’en consulter le résultat. La facturation s’applique dans le cadre des 
mesures Contrat d’intégration au travail et Subvention salariale incluant, entre autres, le 
Programme d’intégration des immigrants et des minorités visibles en emploi (PRIIME) ainsi que le 
Programme d’aide à l’intégration en emploi des membres des Premières Nations et des Inuits 
(PAIPNI).  

À l’automne 2021, de nouveaux mécanismes de sécurité ont progressivement été mis en place. 
Ainsi, pour accéder au service en ligne Services à l’intention des partenaires, les utilisateurs 
doivent passer par le service Authentification renforcée. Les interfaces d’authentification ont 
également été changées. Cette nouvelle procédure d’authentification ne change en rien la 
navigation dans le service en ligne Services à l’intention des partenaires et ne concerne pas les 
informations inscrites dans le compte des utilisateurs.   

Cet aide-mémoire présente la façon de naviguer dans les interfaces d’authentification impliquant 
la gestion de la sécurité du service en ligne Services à l’intention des partenaires. 
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Demande d’accès 

Mise en 
contexte 

Lorsqu’un organisme et le Ministère signent une entente permettant l’échange 
électronique de renseignements, l’organisme doit faire une demande d’accès au 
Ministère pour chaque membre de son personnel ayant besoin d’utiliser le 
service en ligne. 

 

Toute demande d’accès doit être effectuée à l’aide du formulaire Services à l’intention des 
partenaires demande d’accès (2490) (PDF, 560 Ko). 

 
Le formulaire permet d’effectuer une demande pour une seule personne. Il faut remplir un 
formulaire pour chaque personne désirant un accès. 

 
Le formulaire doit être signé, selon le type d’accès demandé, soit par un membre de la direction, 
soit par un responsable de la sécurité, soit par le président du conseil d’administration. Pour 
chaque type d’accès, il y a deux signataires possibles.   
 

 
Signataire possible   

Type d'accès demandé Membre 
de la direction 

Président du conseil 
d'administration 

Responsable   
de la sécurité 

  Utilisateur des dossiers Entreprise* X X   

  Utilisateur des dossiers Individus 
  (avec ou sans extraction)** X   X 

  Responsable de la sécurité*** X X   

* Si l’organisme est à but non lucratif, il faut joindre une copie de la résolution du conseil 
d’administration sur laquelle figure le nom du demandeur inscrit à la section deux du formulaire. 

 
** Le profil « avec extraction » permet d’extraire des données figurant dans les dossiers Individus 

de la section Employabilité seulement. 
 

*** La personne a déjà accès au service et a un profil de responsable de la sécurité actif. 
 

Une fois rempli et signé, le formulaire original doit être transmis par la poste au Service du pilotage 
des systèmes – Sécurité des accès du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à 
l’adresse suivante : 425, rue Jacques-Parizeau, 1er étage, Québec (Québec) G1R 4Z1.  

 
La demande sera analysée dans les 10 jours ouvrables suivant sa réception. 

 
Si la demande est conforme, le demandeur recevra par courriel les informations nécessaires pour 
créer son mot de passe et activer son compte utilisateur. Pour obtenir de l’information sur 
l’activation d’un compte, consultez la section suivante : Accès pour un nouvel utilisateur. 
  

https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/pdf/Formulaires/EQ-2490.pdf
https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/pdf/Formulaires/EQ-2490.pdf
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Vous trouverez ci-dessous une image correspondant au formulaire à remplir. Pour ouvrir la 
version originale du formulaire, cliquez sur ce lien. 

 
  

http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/pdf/Formulaires/EQ-2490.pdf
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Accès pour un nouvel utilisateur 
Mise en 
contexte 

Vous devez suivre cette procédure seulement lorsque vous utilisez le service en 
ligne Services à l’intention des partenaires pour la première fois. Cette procédure 
vous permet de créer votre mot de passe et d’activer votre compte utilisateur. 

 
Vous devez d’abord cliquer sur https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca, qui est l’adresse à partir de 
laquelle vous accéderez au service en ligne Services à l’intention des partenaires. 

La page Accédez à votre compte s’affiche. Comme vous êtes un nouvel utilisateur et que vous 
n’avez pas de mot de passe, cliquez sur Mot de passe oublié ?  

 

 

Une nouvelle page s’affiche. 

 

 

  

https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca/


   7 Services à l’intention des partenaires – Aide-mémoire – Sécurité des accès  

 

Dans le champ Nom d’utilisateur ou courriel, saisissez l’adresse courriel que vous avez inscrite à 
la section deux du formulaire Demande d’accès. Par la suite, cliquez sur le bouton Soumettre. 

La page ci-dessous s’affiche avec un message vous informant que vous recevrez un courriel avec 
des informations supplémentaires. Il est donc important d’aller vérifier vos courriels dans votre 
boîte de réception. 

 

Voici un exemple du courriel que vous recevrez pour la création de votre mot de passe : 

 

Vous ne trouvez pas le courriel? 
Consultez votre dossier Courriel indésirable/Spam. Il devrait s’y trouver. 
Glissez-le dans votre boîte de réception : de cette façon, les prochains courriels de cette provenance arriveront 
directement dans votre boîte de réception. 
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Après que vous avez cliqué sur le lien inséré dans le courriel, une nouvelle page s’affiche : 

 

 

Vous devez saisir votre nouveau mot de passe. 

• Le mot de passe doit comporter  
• huit caractères minimum; 
• au moins un caractère spécial; 
• au moins une minuscule; 
• au moins une majuscule; 
• au moins un chiffre. 

 
Par la suite, cliquez sur le bouton Enregistrer. 
 
La page ci-dessous s’affiche pour vous confirmer que votre compte a été mis à jour. 
 

 
 
La page Accédez à votre compte est demeurée ouverte et disponible. Vous devez y retourner 
pour y saisir votre mot de passe. 
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Par la suite, cochez la case « Je ne suis pas un robot », répondez à la question affichée à l’écran et 
cliquez sur le bouton Suivant.  
 
Voici un exemple de question affichée : 
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La page ci-dessous s’affiche. On vous informe qu’un courriel vous a été transmis. Il est donc 
important d’aller vérifier vos courriels dans votre boîte de réception. 

 

 

Dans ce courriel, vous recevrez un code de sécurité à six chiffres requis pour votre 
authentification. 
 
Voici un exemple de courriel transmis avec le code de sécurité :  
 

 
 
 
Important : Ce code est composé de six chiffres et est valide pour une durée de 20 minutes. 
 
Vous ne trouvez pas le courriel? 
Consultez votre dossier Courriel indésirable/Spam. Il devrait s’y trouver. 
Glissez-le dans votre boîte de réception : de cette façon, les prochains courriels de cette provenance arriveront 
directement dans votre boîte de réception.  

 
Vous devez retourner à la page précédente et saisir le code de sécurité à six chiffres dans le champ 
prévu à cet effet. Vous avez un délai de 20 minutes pour le faire. Par la suite, cliquez sur le bouton 
Soumettre.  
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Un courriel confirmant que votre compte utilisateur est créé vous est transmis et vous êtes dirigé 
automatiquement vers la page d’accueil du service en ligne Services à l’intention des partenaires.  

 

 

 
 
 



   12 Services à l’intention des partenaires – Aide-mémoire – Sécurité des accès  

 

Tentatives infructueuses pour vous connecter / Compte verrouillé 

Mise en 
contexte 

Vous tentez de vous connecter avec une adresse de courriel ou un mot de passe 
invalide. 
 

 

Lorsque vous inscrivez une adresse de courriel ou un mot de passe invalide, un message s’affiche 
et un courriel ayant pour objet Erreur de connexion vous est transmis. Il est donc important d’aller 
vérifier vos courriels dans votre boîte de réception. 

 

 

Voici un exemple du courriel transmis lors d’une erreur de connexion :  
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À la sixième tentative infructueuse pour vous connecter, un nouveau message s’affiche. 
 

 
  

Un courriel vous est transmis vous informant que votre compte est verrouillé et vous donnant les 
instructions pour une nouvelle connexion. Il est donc important d’aller vérifier vos courriels dans 
votre boîte de réception. 

  



   14 Services à l’intention des partenaires – Aide-mémoire – Sécurité des accès  

 

Voici un exemple du courriel transmis lorsque votre compte est verrouillé :  

 

 

Vous devez cliquer sur réinitialiser votre mot de passe et vous serez dirigé vers la page Mot de 
passe oublié ?  

Pour la suite, vous pouvez aller à la section J’ai oublié mon mot de passe, à la page suivante. Vous 
y trouverez les étapes qui suivent.  
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J’ai oublié mon mot de passe 
Mise en 
contexte 

Si vous avez oublié votre mot de passe, il vous est possible de créer un nouveau 
mot de passe. 
 

 

Vous devez d’abord cliquer sur https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca, qui est l’adresse à partir de 
laquelle vous accédez au service en ligne Services à l’intention des partenaires.  

La page Accédez à votre compte s’affiche. Cliquez sur Mot de passe oublié ?  

  

Une nouvelle page s’affiche. 

 

Dans le champ Nom d’utilisateur ou courriel, saisissez votre adresse courriel. Par la suite, cliquez 
sur le bouton Soumettre. 

  

https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca/
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La page ci-dessous s’affiche avec un message vous informant que vous recevrez un courriel avec 
des informations supplémentaires. Il est donc important d’aller vérifier vos courriels dans votre 
boîte de réception. 

 

 

Voici un exemple du courriel que vous recevrez pour réinitialiser votre mot de passe :  

 

 
Vous ne trouvez pas le courriel? 
Consultez votre dossier Courriel indésirable/Spam. Il devrait s’y trouver. 
Glissez-le dans votre boîte de réception : de cette façon, les prochains courriels de cette provenance arriveront 
directement dans votre boîte de réception.  
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Après que vous avez cliqué sur le lien dans le courriel, une nouvelle page s’affiche : 

 

Vous devez saisir votre nouveau mot de passe. 

Le mot de passe doit comporter  
• huit caractères minimum; 
• au moins un caractère spécial; 
• au moins une minuscule; 
• au moins une majuscule; 
• au moins un chiffre. 
 

Par la suite, cliquez sur le bouton Enregistrer. 
 
La page ci-dessous s’affiche confirmant que votre compte a été mis à jour. 
 

 
 
Vous devez fermer cette page. La page Accédez à votre compte est demeurée ouverte et 
disponible. Vous devez y retourner pour y saisir votre mot de passe. 
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Modifier votre mot de passe  
Mise en 
contexte 

Sous Gestion de la sécurité, vous pouvez sélectionner les tâches relatives à la 
gestion de votre compte, dont celle permettant la modification de votre mot de 
passe. 

 

Rendez-vous au https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca.  

Une fois authentifié, cliquez sur Gestion de la sécurité.  

Par la suite, à gauche, sous Gestion du compte, cliquez sur Changer le mot de passe. 

 

La page ci-dessous s’affiche. 

 

Vous devez saisir votre mot de passe actuel et, ensuite, saisir votre nouveau mot de passe dans 
les champs prévus à cet effet. 

Le mot de passe doit comporter  
• huit caractères minimum; 
• au moins un caractère spécial; 
• au moins une minuscule; 
• au moins une majuscule; 
• au moins un chiffre. 
  

https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca/
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Pour terminer, cliquez sur Enregistrer.   

Dans la page suivante s’affiche un message confirmant que votre mot de passe a été mis à jour.  

 

 

Vous recevrez également un courriel confirmant que votre mot de passe a été modifié. 
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Mon compte est expiré ou inactif 

Mise en 
contexte 

Un compte expire lorsque la date d’expiration déterminée pour celui-ci est 
atteinte. Il faut alors choisir une nouvelle date d’expiration. Celle-ci ne doit pas 
correspondre à une période de prolongation de plus d’un an. 
 
Un compte devient inactif lorsqu’il est non utilisé depuis six mois ou qu’il est 
expiré depuis trois mois et qu’aucune nouvelle date d’expiration n’a été 
déterminée. 

 

Lorsque votre compte est expiré ou inactif, un message s’affiche si vous tentez de vous connecter 
au service en ligne Services à l’intention des partenaires, lequel se trouve au 
https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca. 

 

Voici un exemple du message qui s’affiche lorsque votre compte est expiré ou inactif :  

 

 

Pour que vous puissiez accéder à nouveau au service en ligne, une intervention doit être effectuée 
quant à votre compte utilisateur. Référez-vous au point un ou au point deux ci-dessous, selon 
votre situation. 
 
1. Compte expiré : Communiquez avec le responsable de la sécurité de votre organisme. Celui-

ci sera en mesure de prolonger la date d’expiration de votre compte et de vous redonner 
accès au service en ligne. Pour ce faire, après s’être authentifié, il devra cliquer sur l’onglet 
Gestion de la sécurité. Par la suite, à gauche, sous Gestion du compte, il sélectionnera Gérer 
les accès de sécurité. Si vous êtes le seul responsable de la sécurité de votre organisme et que 
votre compte est expiré, référez-vous à la section suivante (celle pour un compte inactif). 

 
2. Compte inactif : Communiquez avec l’équipe de soutien pour faire réactiver votre compte. 

Vous pouvez par courriel à pilotage.eq@servicesquebec.gouv.qc.ca. 
 

Peu importe la situation, vous recevrez un courriel de confirmation lorsque l’intervention sur 
votre compte aura été effectuée. 

  

https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca/
mailto:acces.msi@servicesquebec.gouv.qc.ca
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Gérer les accès pour votre organisme 
Mise en 
contexte 

En tant que responsable de la sécurité, vous avez des accès particuliers vous 
permettant, entre autres, de désactiver des comptes d’utilisateurs ou de 
modifier la date d’expiration déterminée pour des comptes d’utilisateurs. 

 

Rendez-vous au https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca. Une fois authentifié, sélectionnez Gestion 
de la sécurité.  

À gauche, sous Gestion du compte, cliquez sur Gérer les accès de sécurité.  

 
Vous accéderez alors à de l’information sur les comptes des utilisateurs autorisés de votre 
organisme. 

 

  

Les flèches permettent 
d’effectuer un tri. 

https://partenaire.mtess.gouv.qc.ca/


   22 Services à l’intention des partenaires – Aide-mémoire – Sécurité des accès  

 

Vous pouvez effectuer deux actions quant aux comptes des utilisateurs : 
 

• Modifier la période de validité d’un compte   
Pour prolonger la période de validité d’un compte, il suffit de modifier la date d’expiration 
ayant été déterminée pour celui-ci et d’enregistrer la modification en veillant à ne rien inscrire 
dans la section Désactivation. La nouvelle date d’expiration ne doit pas correspondre à une 
période de prolongation de plus d’un an. 
 
Notez que vous ne pouvez pas prolonger la période de validité de votre compte, vous pouvez 
seulement la réduire. Vous pouvez également modifier seulement la période de validité d’un 
compte qui n’est pas inactif et, une fois la date d’expiration d’un compte atteinte, vous avez 
un délai de 12 semaines pour en prolonger la période de validité avant qu’il ne devienne 
inactif. 
 

• Désactiver un compte  
Lorsque vous désactivez un compte, vous devez obligatoirement donner la raison de la 
désactivation pour que le changement puisse être enregistré. Vous pouvez sélectionner une 
raison dans le menu déroulant ou en saisir une en sélectionnant Autre raison. 
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